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SEANCE DU 18 MAI 2026

Délibération n° D-2026-121

Convention de partenariat - Aide aux vacances enfants (AVE) -
Été 2026 - Séjours enfants - Caisse d'Allocations Familiales

pour la gestion VACAF

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Nicolas VIDEAU,  Madame Florence VILLES,  Monsieur  Philippe TERRASSIN,  Madame Valérie
VOLLAND,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Aurore  NADAL,
Monsieur  François  GUYON,  Madame  Véronique  ROUILLE-SURAULT,  Monsieur  Jean-Claude
SIRON,  Madame  Annie-Laurence  FOUREL,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Monsieur  Hocine  TELALI,  Madame  Catherine  ROUSSILLON,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Gilles NORMAND, Madame Katia PONCELET,
Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Hervé  GERARD,
Madame Stéphanie ANTIGNY, Madame Anne-Sophie GODART-CUAZ, Madame Marie-Pascaline
CHOLLET,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Madame  Jyan  MOHAMMED,  Madame  Chloé  BANLIER,  Monsieur  Maximilien
SAINT-CAST, Madame Patricia ROCHER, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame Julie SIAUDEAU,
Monsieur  Baptiste  PEYRAUD,  Monsieur  Laurent  LACOURARIE,  Madame  Céline  BONNET-
DERISBOURG.

Secrétaire de séance : Madame ZANATTA Lydia

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Thibault HEBRARD, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Bastien
MARCHIVE, ayant  donné pouvoir  à Monsieur  Jérôme BALOGE, Madame Ségolène BARDET,
ayant donné pouvoir à Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Sébastien MATHIEU, ayant donné
pouvoir à Madame Julie SIAUDEAU

Excusés :

Monsieur Michel PAILLEY.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 mai 2026
Délibération n° D-2026-121

Direction de l'Education Convention de partenariat - Aide aux vacances 
enfants (AVE) - Été 2026 - Séjours enfants - Caisse 
d'Allocations Familiales pour la gestion VACAF

Monsieur Nicolas VIDEAU, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Dans une société où le départ en vacances constitue une norme sociale pour la majorité des enfants,
l’absence de départ peut engendrer une forme d’exclusion.

Consciente des enjeux et des apports éducatifs que représente le départ en vacances pour un enfant, la
Caisse d’Allocations Familiales (CAF) a souhaité créer les conditions favorables à un accueil de qualité,
en partenariat avec des organisateurs de séjours de proximité.

La  présente  convention  a  pour  objet  de  régir  les  relations  entre  la  Mission  nationale  VACAF et  le
gestionnaire de séjours d’accueil avec hébergement, organisés pendant les vacances scolaires dans le
cadre de l’aide aux vacances enfants (AVE).

La  Ville de Niort organise 2 séjours pour les enfants âgés de 8 à 11 ans, dont chacun dispose de 24
places :

- « Découverte  de  la  Corrèze »  -  St  Priest  de  Gimel (19) avec  la  Ligue  de  l’Enseignement  :
du 20 au 24 juillet 2026 ;

- « Cap océan » - La Turballe (44) avec les PEP : du 17 au 21 août 2026.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- autoriser le recouvrement de l’aide financière de la Caisse d’Allocations Familiales auprès de la Caisse
d’Allocations Familiales de l’Hérault, caisse déléguée pour la gestion Mission nationale VACAF ;

- autoriser Monsieur le Maire ou  son représentant à signer la convention avec la Caisse d’Allocations
Familiales.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Secrétaire de séance

Signé

Lydia ZANATTA

Le Président de séance

Signé

Jérôme BALOGE
























